


Masse salariale 2011 : (conforme à la DADS1 base Sécurité Sociale)

Nombre moyen de salariés en 2011 (hors apprentis) :                            

Nombre d’apprentis en 2011 :                          

RAPPELS IMPORTANTS :
 Les entreprises doivent obligatoirement verser leur taxe par l’intermédiaire d’un organisme collecteur de taxe d’apprentissage (OCTA), l’ASDM étant 

celui de la profession. Pour les entreprises de 250 salariés et plus, merci de nous contacter (taux différents).

 Le solde disponible après reversements des entreprises est entièrement versé aux établissements qui forment à vos métiers de la maintenance des 
matériels.

REVERSEMENTS : Le détail des montants disponibles par catégories vous sera envoyé avec la feuille de calcul suite au traitement de votre document d’appel.

Après réception de cette feuille, vous pourrez nous indiquer les reversements que vous voulez effectuer à des établissements d'enseignement, en nous indiquant :
les montants, les catégories : Q (quota apprentis), A (niveaux IV et V), B (niveaux II et III), C (niveau I), le nom et l'adresse des établissements bénéficiaires.

Suite au verso - important

NOM ou RAISON SOCIALE : __________________________________________________

Adresse : __________________________________________________________________
__________________________________________________________________________
Code postal : |__|__|__|__|__| Ville : ____________________________
Tél. : _________________ e.mail : _____________________________________________
Nom de la personne à contacter : M., Mme, Mlle ___________________________________

N° Siret : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|
Code d'Activité (NAF) : |__|__|__|__|__| 

Association des Syndicats de la Distribution et de la Maintenance des matériels
Organisme collecteur pour :

TTAAXXEE DD’’AAPPPPRREENNTTIISSSSAAGGEE
DDOOCCUUMMEENNTT DD’’AAPPPPEELL

EEXXEERRCCIICCEE 22001111
A RETOURNER

COURANT FEVRIER 2012
à ASDM - 6 boulevard Jourdan - 75014 PARIS

Messagerie : taxe-apprentissage@asdm.fr

€

Votre activité principale Votre organisation
Maintenance des professionnelle :

Matériels :
 DLR 

 Agricoles  FNAR
 TP/manutention  SEDIMA
 Parcs et jardins  SMJ

 aucune

mailto:apprentissage@asdm.fr


Pour éviter toute erreur d'interprétation, merci de remplir ce document en capitales d'imprimerie

APPRENTIS EN 2011
Merci de remplir précisément cette rubrique car ces informations sont essentielles pour le traitement 

de votre taxe d’apprentissage

STAGIAIRES 2011
N’indiquez que les stages ayant fait l’objet de

conventions signées avec les établissements de 
formation.

Nom et prénom
de l'apprenti

Date du contrat Diplôme 
préparé Nom et adresse complète du CFA Stagiaires au titre de :

Nombre total 
de jours de 

stagesDébut Fin

A : Niveaux IV et V :
CAP – BEP – Bac Pro ………..

B : Niveaux II et III :
BTS – Licence Pro ………..

C : Niveau I :
Master 2 et plus ……….

Les informations ci-dessus permettront de calculer les exonérations auxquelles vous avez droit ainsi que les reversements destinés aux CFA des apprentis.

Date :  …………………………...

Signature :

Cachet de l’Entreprise :

Rappel : Les frais de stages ne sont déductibles 
qu’à hauteur de 4 % de la taxe brute.

POUR EVITER TOUTE ERREUR D'INTERPRETATION,
MERCI DE REMPLIR CE DOCUMENT EN

CAPITALES D'IMPRIMERIE


